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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Ende des Jahres verabschiedete der Bundesrat die Botschaft zur Aufhebung des
„Bundesbeschlusses über die Förderung der Heimarbeit“ von 1949. Mit Hinweis auf
den grundlegenden Wandel im Heimarbeitsmarkt und insbesondere auf die
Kompensation unverschuldeter kantonaler Strukturlasten über die Neugestaltung des
Finanzausgleichs zwischen Bund und Kantonen (NFA) per 2008 schlägt der Bundesrat
die ersatzlose Streichung der subsidiären Unterstützung der unselbständigen
gewerblichen und industriellen Heimarbeit vor. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2010
SUZANNE SCHÄR

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Depuis 1949, la Confédération a encouragé à titre subsidiaire le travail à domicile, en
particulier lorsqu'il était de nature à améliorer les conditions d'existence des
populations montagnardes. En décembre 2010, le Conseil fédéral avait présenté un
message au parlement afin d’abroger l’arrêté fédéral tendant à encourager le travail à
domicile. Le gouvernement a fait valoir que la demande de travailleurs à domicile avait
baissé et que cette activité n'avait plus autant d'importance dans la garantie d'un
revenu minimal d'existence. Par ailleurs, la réforme de la péréquation financière et de
la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) a, de l’avis du
Conseil fédéral, instauré des instruments financiers tenant suffisamment compte des
conditions particulières des populations montagnardes. Le Conseil des Etats a
également considéré que l'encouragement du travail à domicile n'était plus adapté aux
conditions économiques et sociales actuelles et n'avait par conséquent plus de raison
d'être. C'est à l'unanimité qu'il a adopté le projet du Conseil fédéral. Le Conseil
national a suivi la chambre des cantons. Néanmoins, il a créé une divergence en
ajoutant au texte la clause nécessaire de référendum facultatif. Les sénateurs ont
aussitôt adhéré au texte proposé par la chambre du peuple. Au vote final, la loi fédérale
a été acceptée par 141 voix contre 47 au Conseil national et par 43 contre 1 au Conseil
des Etats. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.2011
LAURENT BERNHARD

1) BBl, 2011, S. 511–522.
2) MCF 10.110: BO CE, 2011, p. 494 ss.; BO CN, 2011, p. 1606 ss.; NZZ, 9.6. et 23.9.11.
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